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IV. ANNEXES 

Annexe 1 : Les dispositions législatives sur les tarifs bancaires outre-mer 
et les rapports « Constans » (2014) et « Dromer » (2018) 
 
Cadre législatif 

La loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012 relative 
à la régulation économique outre-mer (également 

appelée loi « contre la vie chère ») comporte des 

dispositions concernant les tarifs bancaires outre-
mer. Ces dispositions définissent deux régimes 

distincts : un régime relatif aux DCOM de la zone 
euro, qui prévoit un alignement sur les tarifs 

hexagonaux2 ; un régime relatif aux COM du 
Pacifique, qui prévoit la possibilité d’une fixation 

des tarifs par décret.  

 
Dans les COM du Pacifique, la mise en œuvre de 

la loi a démarré par une phase de concertation 
afin d’éviter le recours à une fixation 

« autoritaire » des tarifs bancaires. Cette phase 

de concertation a débuté en juin 2013 en 
Nouvelle-Calédonie et a permis d’aboutir à un 

accord de modération des tarifs bancaires : la 
signature de ce premier accord est intervenue en 

décembre 2013. En Polynésie française, la phase 

de concertation a commencé en août 2013, mais 
a ensuite été suspendue suite à l’adoption de la 

loi du 15 novembre 2013, pour reprendre au 
printemps 2014. 

 
La question des tarifs bancaires outre-mer est 

également abordée dans trois textes de loi : 

 
 la loi de séparation et de régulation des 

activités bancaires (loi n° 2013-672 du 26 

                                                
2 Le régime applicable aux DCOM de la zone euro, 
défini à l’article 16 de la loi « contre la vie chère », 
figure à l’article L. 711-22 du Code monétaire et 
financier, libellé comme suit : 
« Dans les collectivités relevant de l'article 73 de la 
Constitution et dans les collectivités d'outre-mer de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, pour les services bancaires de base visés à 
l'article L. 312-1, les établissements de crédit ne 
peuvent pratiquer des tarifs supérieurs à la moyenne de 
ceux que les établissements ou les caisses régionales 
du groupe auquel ils appartiennent pratiquent dans 
l'Hexagone. Les établissements de crédit présents dans 
ces collectivités participent chaque année à une réunion 
présidée par le représentant de l'État et en présence de 
[l’IEDOM] afin de définir ensemble les mesures 
nécessaires à la détermination des tarifs visés au 
premier alinéa. » 

juillet 2013). Celle-ci dispose dans son 
article 53 que « le gouvernement remet au 

Parlement, […] un rapport sur la tarification 

des services bancaires dans les départements 
et collectivités d’outre-mer ». L’élaboration de 

ce rapport a été confiée à E. Constans, alors 
Président du Comité consultatif du secteur 

financier (CCSF). Le rapport « Constans » (voir 
présentation infra) a été remis courant juin 

2014. Afin d’apprécier l’atteinte des 

orientations fixées à la suite du rapport 
Constans et d’élaborer des axes d’amélioration 

ainsi que de nouvelles orientations, le ministre 
de l’Économie et des Finances et la ministre 

des Outre-mer ont confié à l’actuelle 

présidente du CCSF, C. Dromer, le soin 
d’élaborer le rapport final sur la tarification des 

services bancaires dans les départements et 
collectivités d’outre-mer (voir présentation ci-

après) ; 

 
 la loi portant diverses dispositions sur l’Outre-

mer (loi n° 2013-1029 du 15 novembre 2013), 

qui contient des dispositions relatives aux tarifs 
bancaires en Nouvelle-Calédonie (article 16) et 

en Polynésie française (article 17). Ces 
dispositions prévoient notamment que les 

négociations annuelles visant à obtenir un 

accord de modération sur les tarifs bancaires 
se tiennent, sur convocation du Haut-

commissaire et en présence de l’IEOM, entre le 
1er juin et le 31 juillet et que l’accord est rendu 

public au plus tard le 1er septembre de chaque 

année et applicable au 1er janvier de l’année 
suivante. Il est également précisé qu’en 

l’absence d’accord au 1er septembre, le Haut-
commissaire peut fixer les tarifs bancaires 

maximaux par arrêté, après avis de l’IEOM ; 
 

 la loi de programmation n° 2017-256 du 28 

février 2017 relative à l’égalité réelle outre-mer 

et portant autres dispositions en matière 
sociale et économique, dite Loi Égalité réelle, 

prévoit pour la Nouvelle-Calédonie (article 68) 
de rapprocher progressivement les prix des 

services bancaires mentionnés à l’article 

L. 743-2-1 de ceux constatés dans l’Hexagone 
par l’Observatoire des tarifs bancaires et 
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publiés par le CCSF et ce, dans un délai 
maximum de trois ans. À la même échéance, 

pour les services bancaires de base 

mentionnés à l’article L. 312-1, les 
établissements de crédit ne pourront appliquer 

des tarifs supérieurs à ceux pratiqués dans 
l’Hexagone par les établissements ou les 

caisses régionales du groupe auxquels ils 

appartiennent. 
 

Les dispositions de la loi du 20 novembre 2012, 
de la loi du 15 novembre 2013 et de la loi du 28 

février 2017 se retrouvent dans le Code monétaire 
et financier, notamment dans ses articles L. 743-

2-1 et L. 743-2-2 pour ce qui concerne la 

Nouvelle-Calédonie (voir encadré 2) et dans ses 
articles L. 753-2-1 et L. 753-2-2 pour ce qui 

concerne la Polynésie française (voir encadré 3). 
 

Le rapport Constans de 2014  
 
Remis courant juin 2014, le rapport Constans a 

été transmis au Parlement le 30 juillet 2014 et 
rendu public le même jour, avec un communiqué  

soulignant que « le Gouvernement (…) partage 

les conclusions de ce rapport, qui recommande la 
convergence avec les tarifs métropolitains (…) 

selon des modalités et un rythme qui tiennent 
compte des réalités économiques dans ces 

territoires (…). Dès le mois de septembre [2014], 

les établissements de crédit et les associations de 
consommateurs seront associés, dans le cadre du 

CCSF, à la mise en œuvre de ce dispositif ». 
 

Le rapport Constans présente les principales 
caractéristiques de la situation des banques outre-

mer et analyse l’évolution des tarifs bancaires 

pour les clients non professionnels depuis 2009. 
 

Il rappelle ainsi l’importance du rôle économique 
de l’industrie bancaire en matière d’emploi et met 

en exergue un contexte concurrentiel et des 

spécificités avérés (coûts de structures plus 
importants, fiscalité parfois plus importante — 

Polynésie française —, fragilité des populations). 
 

Il présente l’état des lieux de la tarification des 
services bancaires :  

 

 pour les DOM, une convergence avec 

l’Hexagone presque entièrement réalisée : 

- 15 tarifs bancaires sur les 20 sélectionnés 

par le rapport étaient, en moyenne calculée 
sur l’ensemble des DOM, inférieurs ou 

égaux en 2014 à leur niveau de 2009 ; en 

2014, 15 tarifs moyens sur 20 étaient 

moins élevés que dans l’Hexagone ; 

- les moyennes des frais de tenue de compte 

étaient supérieures à la moyenne observée 

dans l’Hexagone, avec néanmoins une 
tendance à la diminution ; 

 
 pour les COM du Pacifique : des tarifs 

moyens très supérieurs à ceux de l’Hexagone. 

 

L’Avis du CCSF à la suite du rapport 
Constans 
 

Le CCSF a adopté le 30 septembre 2014 un « avis 

sur un dispositif visant à favoriser une 

convergence des tarifs bancaires outre-mer avec 
les tarifs métropolitains ». Cet avis reprend à son 

compte les objectifs de convergence proposés 
dans le rapport Constans, à savoir : 
 

 « pour les DOM, faire en sorte qu’en trois 

ans, les moyennes départementales des frais 

de tenue de compte rejoignent les moyennes 

France entière des établissements facturant 
des frais de tenue de compte » ; 

 

 « pour les COM du Pacifique, faire en sorte 

qu’en trois ans, les écarts moyens de tarifs 

entre chaque COM et la France entière soient 
réduits d’au moins 50 % ». 

L’avis précise que l’atteinte de cet objectif de 

convergence se fera « selon des procédures et un 
rythme adaptés à chaque géographie et en 

prenant en compte les différences de condition 
d’exercice des banques ». Il souligne également 

qu’« il s’agit de maintenir et développer en outre-

mer une industrie bancaire dynamique fondée 
notamment sur des banques de plein exercice 

favorisant l’emploi local, d’assurer aux 
consommateurs ultramarins une offre diversifiée 

comparable à celle disponible en métropole, de 
préserver un environnement concurrentiel dense 

et de tenir compte de la soutenabilité financière 

pour les établissements de crédit de l’évolution de 
leurs grilles tarifaires ». 
 

Dans l’esprit de cet avis du CCSF sur le rapport 

Constans, des réunions se sont tenues sous 
l’égide des hauts-commissaires, débouchant sur 

plusieurs accords3 signés depuis 2014 en 

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 
 

 
 

  

                                                
3  Les derniers accords en vigueur sont disponibles en annexes 5 à 7. 
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Le rapport Dromer de 20184 
 
Le rapport Dromer établit un bilan du processus 

de convergence des tarifs bancaires pour les 
particuliers initié depuis 2014. 
 

Parmi ses principales conclusions, il souligne que 

les accords triennaux avec l’organisation de 
réunions annuelles de suivi et de concertation, tel 

que recommandé par le rapport de 2014 et les 

orientations de l’avis du CCSF, traduisent le 
succès global de cette approche appliquée dans 

les DOM. Ainsi, la convergence des frais de tenue 
de compte est quasiment atteinte dans les DOM, 

conformément à l’objectif affiché pour la 

période 2014-2017, même si le développement 
récent des frais de tenue de compte dans 

l’Hexagone a contribué à faciliter la réalisation de 
cette convergence. 
 

Dans les COM du Pacifique, les résultats des 

accords de concertation tarifaires sont plus 

limités, même si on observe une nette 
amélioration. De fait, le rapport Dromer indique 

que « la convergence en cours doit être 
poursuivie et peut être réalisée, notamment sur 

les services en ligne, grâce à l’action menée pour 
la réduction des zones blanches et le 

développement de l’accès à internet sur 

l’ensemble des territoires. Ce développement de 
l’internet est essentiel pour permettre à toutes les 

catégories de population d’avoir un accès aux 
services bancaires à moindre coût et profiter des 

innovations liées à la digitalisation ». 
 

Le rapport présente ensuite des préconisations 

pour 2018 et au-delà, parmi lesquelles : 
 

 la poursuite de l’application d’une mesure 

globale des effets en Nouvelle-Calédonie de 
l’article 68 de la loi EROM5, conformément à la 

méthode de convergence mise en œuvre 
depuis le rapport Constans ; 
 

 pour les banques polynésiennes, la poursuite 

de la dynamique de convergence avec les 

tarifs hexagonaux sur certaines 

lignes tarifaires ; 
 

 un soutien aux populations fragiles, qui 

bénéficient depuis les mois de septembre et 
décembre 2018 de mesures visant à limiter les 

frais d’incident et à réduire le coût d’un certain 
nombre de services bancaires. 

                                                
4 La publication est disponible en ligne sur le site Internet du CCSF.  
5 Loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à 
l’égalité réelle outre-mer et portant d’autres dispositions en matière 

sociale et économique. 

L’accord de concertation signé en 
Nouvelle-Calédonie 
 

Un nouvel accord a été signé le 23 juillet 2019 en 
Nouvelle-Calédonie. Cet accord porte sur des 

tarifs hors taxes. Il couvre l’année 2020 et 

comporte les mesures suivantes, effectives au 1er 
avril 2020 : 
 

 une baisse de 41,5 % des frais d’abonnement 

Internet (par rapport au niveau qui figure dans 
l’Observatoire de décembre 2019 de l’IEOM) ; 
 

 une baisse de 42,5 % des frais de mise en 

place d’une autorisation de prélèvement (par 
rapport au niveau qui figure dans 

l’Observatoire de 2019 de l’IEOM) ; 
 

 le maintien du niveau de 6 tarifs : paiement 

par virement bancaire ; retraits d’espèces, par 

carte, dans un distributeur automatique d’une 
autre banque en Nouvelle-Calédonie ; les frais 

d’opposition sur chèque ; l’ensemble des 
prestations de dépôts et de retraits d’espèces 

au guichet de l’organisme teneur de compte (y 

compris les dépôts à vue) ; les ordres de 
virement permanent ; deux formules de 

chèque de banque par mois ou moyens de 
paiement équivalents offrant les mêmes 

services ; 
 

 le maintien de la gratuité des services qui 

l’étaient déjà en 2017, 2018 et 2019. 
 

À la différence des autres établissements, l’OPT-
NC est concerné uniquement  par la mesure de 

réduction de 41,5 % de son tarif d’abonnement 

permettant de gérer ses comptes sur Internet. 
 

La mise en œuvre de ces mesures devrait 

permettre d’atteindre l’objectif de réduction des 
écarts avec les tarifs hexagonaux, tel que fixé par 

la loi Égalité réelle.   
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

https://www.ccsfin.fr/rapport-final-sur-la-tarification-des-services-bancaires-dans-les-departements-et-collectivites
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L’accord de concertation signé en 
Polynésie française 
 

Un accord a été signé le 21 février 2020 en 
Polynésie française, afin de poursuivre la 

réduction des écarts moyens constatés avec 

l’Hexagone. Cet accord, applicable dès sa 
signature, porte sur 8 lignes tarifaires. 

Il prévoit pour les établissements bancaires (BDP, 
BDT, SOCREDO) l’évolution à la baisse, de 

manière échelonnée, de 3 lignes tarifaires de 

l’extrait standard : 
 

 Les frais de tenue de compte (hors comptes 

chèques postaux) enregistreront une baisse de 

5 % sur 3 ans, dont 2,4 % dès 2020, 1,4 % en 
2021 et 1,3 % en 2022 ; 

 

 L’abonnement permettant la gestion de ses 

comptes sur Internet (par mois) fera l’objet, au 

plus tard au 1er janvier 2021, d’une nouvelle 

offre proposée au tarif mensuel maximal de 
190 F CFP ; 
 

 Les cartes de paiement international à débit 

différé enregistreront une baisse de 5 % sur 3 
ans, dont 3 % dès 2020, 1 % en 2021 puis 

1 % en 2022. 
 

L’accord prévoit des mesures différenciées pour 

l’OPT PF, à savoir : 
 

 Un plafonnement des frais de tenue de compte 

à hauteur de 3 500 F CFP sur la période 2020-

2022 ; 
 

 Un plafonnement des cartes de paiement 

international à débit différé à hauteur de 5 500 

F CFP sur la période 2020-2022. 
 

En parallèle, l’accord vise le gel des 5 lignes 

tarifaires suivantes : 
 

 Les oppositions sur chèque ; 
 

 Les lettres d’injonction ; 
 

 La délivrance des chèques de banque ; 
 

 Les frais de rejet de prélèvement ; 
 

 Les frais d’avis à tiers détenteur et sur saisie6. 
 

 

                                                
6  Pour l’OPT, ces frais sont seulement plafonnés à 13 500 F CFP sur la 

période 2020-2022. 

L’ensemble de ces mesures doit permettre de 
réduire l’écart avec les tarifs hexagonaux d’au 

moins 14 % à horizon 2022. La réduction de 

l’écart résultant des modérations tarifaires est de 
6,2 % en 2020. 
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Dispositions applicables aux tarifs bancaires en Nouvelle-Calédonie 
 

Article L. 743-2-1 du Code monétaire et financier  
(créé par l’article 32 de la loi du 20 novembre 2012) 
 

Le Gouvernement peut, par décret, définir les valeurs maximales que les établissements bancaires peuvent 
facturer aux personnes physiques en Nouvelle-Calédonie, pour les services bancaires suivants : 
1. l’ouverture, la tenue et la clôture du compte ; 
2. un changement d’adresse par an ; 
3. la délivrance à la demande de relevés d’identité bancaire ; 
4. la domiciliation de virements bancaires ; 
5. l’envoi mensuel d’un relevé des opérations effectuées sur le compte ; 
6. la réalisation des opérations de caisse ; 
7. l’encaissement de chèques et de virements bancaires ; 
8. les dépôts et les retraits d’espèces au guichet de l’organisme teneur de compte ; 
9. les paiements par prélèvement, titre interbancaire de paiement ou virement bancaire ; 
10. des moyens de consultation à distance du solde du compte ; 
11. une carte de paiement dont chaque utilisation est autorisée par l’établissement de crédit qui l’a émise ; 
12. deux formules de chèques de banque par mois ou moyens de paiement équivalents offrant les mêmes 
services ; 
13. la mise en place d’un ordre de virement permanent vers un autre compte bancaire en Nouvelle-Calédonie ; la 
révocation de cet ordre et la modification de son montant étant gratuites ; 
14. des moyens de programmation à distance de virements occasionnels ou permanents gratuits vers d’autres 
comptes bancaires en Nouvelle-Calédonie ; 
15. le retrait d’espèces, par carte, dans un distributeur automatique en Nouvelle-Calédonie ; 
16. les frais d’opposition sur chèque. 
 
Article L. 743-2-2 du Code monétaire et financier  
(créé par l’article 16 de la loi du 15 novembre 2013) 
 

I.-En Nouvelle-Calédonie, les établissements de crédit, les établissements de paiement, les établissements de 
monnaie électronique et l’Office des postes et télécommunications de Nouvelle-Calédonie participent, entre le 1er 
juin et le 31 juillet, sur convocation du Haut-commissaire et en présence de l’Institut d’émission d’outre-mer, à 
des négociations visant à obtenir un accord de modération des prix des services bancaires mentionnés à l’article 
L. 743-2-1.  
 
Chaque établissement de crédit présente, au plus tard le 1er juin, ses propositions tarifaires pour l’année à venir. 
La négociation porte en priorité sur la baisse des tarifs qui présentent les plus fortes différences avec ceux 
relevés dans le rapport annuel de l’Observatoire des tarifs bancaires publié par le Comité consultatif du secteur 
financier.  
 
L’accord est rendu public par arrêté du Haut-commissaire au plus tard le 1er septembre de chaque année et 
applicable au 1er janvier de l’année suivante. 
 

II.-En l’absence d’accord au 1er septembre et en tenant compte des négociations menées, le Haut-commissaire 
fixe par arrêté, après avis de l’Institut d’émission d’outre-mer, le prix global maximal de la liste des services 
bancaires mentionnés à l’article L. 743-2-1 pour l’ensemble des établissements mentionnés au premier alinéa du I 
du présent article. L’arrêté du Haut-commissaire est publié au plus tard le 1er novembre et applicable au 1er 
janvier de l’année suivante. 
 
III.— L’accord mentionné au I et l’arrêté mentionné au II permettent, dans un délai qui ne peut excéder trois ans à 
compter de la publication de la loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l’égalité réelle 
outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et économique, de rapprocher progressivement les prix 
des services bancaires mentionnés à l’article L. 743-2-1 de ceux constatés dans l’Hexagone par l’Observatoire des 
tarifs bancaires et publiés par le comité consultatif des services financiers. Dans le même délai, pour les services 
bancaires de base mentionnés à l’article L. 312-1, les établissements de crédit ne peuvent pratiquer des tarifs 
supérieurs à ceux que les établissements ou les caisses régionales du groupe auquel ils appartiennent pratiquent 
dans l’Hexagone. 
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